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1707 Dezember 19 . , Zug A

SCHREIBEN1 VON [MARIA JAKOBEA] ZURLAUBEN, [ WITWE VON AEGID
FRANZ] ANDERMATT, [AN OBERST FRANQOIS- NICOLAS- ALBERT
DE CASTELLA]

". . . [J 'ai ] receu celle que vous m'avés fait l 'honneur de m' escrire il
y a quelque Semaine et tousiour esperé , que par vos ordre ie seré payé

de Mess. rs  bethan [ =Hptm . Georg Männlich von Bettens ] et [ Hptm . Johann

Franz ] landtwing [diese hatten 1706 nach dem Ableben von Beat Heinrich

Josef Zurlauben dessen Kompagnie im Regiment Castelia übernommen ; zu
Lebzeiten von Beat Heinrich Josef Zurlauben d . h . bis 1706 hatte die

Absenderin des öftern Werbungen für eben diese Kompagnie durchgeführt]

de la recrue de la quelle ie vous ay envoyé les descompte et comme

i ' esté obligé de payer les cabertien [ =cabaretiers u . a . in Zug ] pour

ce que les Soldats de la dite recrue ont despencé ie prend la liberté

. . . de vous réitéré mes priere pour que vous me fassiê la grâce de
donner vos ordre afin que ces deux Messieurs me rembource l ' argent que

i ' ay payé et avancé pour la  recrue , et comme . . . landtwing ne m ' a pas

voullu payé iusqu ' a present les 129 L 17 Sols qui luy a esté ordonné

de me payer en déduction de ce qu ' il doit payer a M. r [Beat Jakob]

Mayer [ =Meyer ] Enseigne au Regiment de pheiffer [ =Pfyffer , wo dieser

konkret in der Kompagnie von Beat Jakob II . Zurlauben Dienst tat ] et a

[Johann ] martin Schick sergent [in besagter Kompagnie ] du dit Regiment

me disent qui ne peut rien payér n ' ayant iamais rien tiré de la com¬

pagnie ( et il m ' a dit qu ' il faut que ie m ' adresse a vous . . . pour que

vous ordonniê a la compagnie . . ) * quoy que ie luy dit que celuy qui

a la Compagnie paye ce qu ' elle doibt , n ' en veut rien faire ainsy . . .

ie vous prie très humblement d ' avoir la bonté de donner vos ordre que

ie soit payé du S. r  landtwing de la dite Somme qu ' on m ' a enseignéê Sur

luy ( afin que ie ne Soit pas obligé de me plaindre a Son A : S . Mon¬

seigneur [ Louis - Auguste de Bourbon ] le duc du maine [Colonel général

des Suisses et Grisons ] ) $ , i ’ espere cette grâce que vous m ' accorderé

l ’honneur de vostre protection et que vous me croyé avec tout le res¬

pect possible . . . ".

1) Das Antwortschreiben auf das Vorliegende findet sich unter AH 177 , 234-
235.

2 ) Bekanntlich war der Absenderin Gatte bis zu seinem 1705 erfolgten Able¬
ben Capitaine - commandant von Beat Heinrich Josef Zurlaubens Kompagnie im
Regiment Castelia , s . AH 85/148 spez . Anm. 1.

3 ) Ab hier wird der Text derart verworren und inhaltlos , dass auf eine Wie¬
dergabe verzichtet werden kann.

4 ) Das in runden Klammern Stehende ist durchgestrichen und scheint keinen
Eingang in die Reinschrift gefunden zu haben.
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5 ) s . Anm. 4 ; im übrigen wurde auf die Aufnahme einer weiteren Version der
Schlusspassage , die übrigens keine neuen Sachverhalte hätte bringen kön¬
nen , verzichtet.

Konzept , teilweise stark überarbeitet AH 97 , 342 - 343
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